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(54) Mobile d’horlogerie

(57) Mobile (100) d’horlogerie.
Il comporte un arbre (1) avec un logement (6) de

réception d’une planche (2) et comportant, de part et
d’autre dudit logement (6), une surface d’appui de butée
axiale (7) maintenant en butée ladite planche (2) laquelle
comporte un bras élastique (4) radialement et un deuxiè-
me bras (5) formant ensemble une pince (3) serrant une
surface d’appui radiale (9) dudit arbre (1) au voisinage

de ladite surface d’appui de butée axiale (7).
Il comporte une rampe d’introduction (8) agencée

pour repousser radialement ledit premier bras élastique
(4) et ledit deuxième bras (5) élastique, pour permettre
l’introduction de ladite planche (2) sur ledit arbre (1).

Mouvement d’horlogerie (200) comportant un tel mo-
bile (100).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mobile d’horlogerie en
plusieurs parties.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mobile.
[0003] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, et plus particulièrement des rouages.

Arrière-plan de l’invention

[0004] De nombreux mouvements d’horlogerie méca-
niques comportent au moins un mobile à friction, de façon
notamment à autoriser des réglages quand la montre
fonctionne.
[0005] Par exemple, un mouvement mécanique, équi-
pé d’une roue grande moyenne, comporte généralement
une friction au niveau du rouage de minuterie. La friction
permet de tourner la chaussée, indépendamment du
rouage de finissage, lors de la mise à l’heure. La friction
permet aussi une rotation solidaire de la planche roue
entraîneuse, lorsque la montre fonctionne.

Résumé de l’invention

[0006] A cet effet, l’invention concerne un mobile d’hor-
logerie en plusieurs parties, caractérisée en ce que ledit
mobile comporte un premier composant constitué par un
arbre lequel comporte, autour d’un premier axe de pivo-
tement, un logement agencé pour la réception d’un
deuxième composant constitué par une planche dans
une position axiale unique, ladite planche comportant
une surface périphérique en référence à un deuxième
axe de pivotement, ledit arbre comportant, de part et
d’autre dudit au moins un logement, selon la direction
dudit premier axe de pivotement, une surface d’appui de
butée axiale agencée pour maintenir en appui de butée
ladite planche sur ledit arbre, où ladite planche comporte
au moins un premier bras élastique radialement par rap-
port audit deuxième axe de pivotement, et au moins un
deuxième bras rigide ou élastique radialement par rap-
port audit deuxième axe de pivotement, lesdits premier
bras élastique et deuxième bras formant ensemble une
pince agencée pour serrer une surface d’appui radiale
que comporte ledit arbre au voisinage de ladite surface
d’appui de butée axiale, caractérisé en ce que ledit arbre
comporte une rampe d’introduction agencée pour re-
pousser radialement chaque dit premier bras élastique
et chaque dit deuxième bras élastique quand ladite plan-
che en comporte, pour permettre l’introduction de ladite
planche sur ledit arbre.
[0007] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mobile, carac-
térisé en ce que la composition dudit mobile est restreinte
audit arbre et à ladite planche assemblés l’une sur l’autre.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
perspective, un mobile selon l’invention, comportant
une planche montée à friction sur un arbre ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, le mo-
bile de la figure 1, en coupe passant par l’axe de
pivotement ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, le mo-
bile de la figure 1, en vue de dessus ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
perspective, l’arbre que comporte le mobile de la fi-
gure 1 ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée, l’arbre
de la figure 4, en coupe passant par son axe de
pivotement ;

- la figure 6 est un détail de la zone d’assemblage de
la figure 2 ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus la planche que comporte le mobile
de la figure 1, dans une réalisation de type « 2 points
de contact »;

- la figure 8 est une vue de côté de la planche de la
figure 7 ;

- la figure 9 est un détail en vue de dessus d’une zone
centrale de la planche de la figure 7 ;

- la figure 10 représente, de façon schématisée et si-
milaire à la figure 7, une autre réalisation de type « 4
points de contact ».

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0009] L’invention concerne un mobile 100 d’horloge-
rie en plusieurs parties.
[0010] Plus particulièrement, ce mobile comporte des
moyens de friction, et est dénommé « mobile à friction ».
[0011] Selon l’invention, le mobile 100 comporte un
premier composant constitué par un arbre 1. Cet arbre
1 comporte, autour d’un premier axe de pivotement D1,
un logement 6 agencé pour la réception d’un deuxième
composant. Ce deuxième composant est constitué par
une planche 2 dans une position axiale unique.
[0012] La planche 2 comporte une surface périphéri-
que 20 en référence à un deuxième axe de pivotement
D2.
[0013] L’arbre 1 comporte, de part et d’autre du au
moins un logement 6, selon la direction du premier axe
de pivotement D1, une surface d’appui de butée axiale
7 qui est agencée pour maintenir en appui de butée la
planche 2 sur l’arbre 1.
[0014] Cette planche 2 comporte au moins un premier
bras élastique 4 radialement par rapport au deuxième
axe de pivotement D2, et au moins un deuxième bras 5
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rigide ou élastique radialement par rapport au deuxième
axe de pivotement D2.
[0015] Ces premier bras élastique 4 et deuxième bras
5 forment ensemble une pince 3, qui est agencée pour
serrer une surface d’appui radiale 9 que comporte l’arbre
1 au voisinage de la surface d’appui de butée axiale 7.
La friction est ainsi assurée entre la planche 2 et l’arbre 1.
[0016] Pour l’assemblage de la planche 2 sur l’arbre
1, on utilise l’élasticité des bras 4, 5, de la planche 2,
pour permettre une mise en place correcte, et, de préfé-
rence, un encliquetage en position.
[0017] Selon l’invention, l’arbre 1 comporte une rampe
d’introduction 8, qui est agencée pour repousser radia-
lement chaque premier bras élastique 4, et chaque
deuxième bras 5 élastique quand la planche 2 en com-
porte, pour permettre l’introduction de la planche 2 sur
l’arbre 1.
[0018] Dans une réalisation particulière, la planche 2
comporte un premier bras élastique 4, et un deuxième
bras 5 élastique, symétriques l’un de l’autre par rapport
au deuxième axe de pivotement D2.
[0019] De façon avantageuse, à l’état libre, la pince 3
est circonscrite à un cylindre dont le rayon est inférieur
à celui d’un cylindre circonscrit à la surface d’appui ra-
diale 9.
[0020] La partie centrale de la planche 2 comporte
autant de surfaces courbes, notamment des surfaces cy-
lindriques, que de bras 4, 5. Dans les variantes illustrées
par les figures, qui comportent un premier bras élastique
4, et un deuxième bras 5, le centre de la planche est
défini par deux surfaces courbes, qui viennent pincer l’ar-
bre 1.
[0021] La figure 7 illustre une réalisation de type « 2
points » où la planche 2 porte sur l’arbre 1 en deux points
symétriques P1 et P2 par rapport à l’axe D1. Chaque
premier bras 4 ou deuxième bras 5 comporte ainsi une
telle surface courbe, constituée par un secteur cylindri-
que creux 34, 35, dont l’axe C est excentré par rapport
au deuxième axe de pivotement D2.
[0022] De préférence, l’axe C est alors plus éloigné du
secteur cylindrique creux 34, 35, que le deuxième axe
de pivotement D2, d’une valeur d’excentration E, visible
sur la figure 9, qui est comprise entre 0,1 et 0,2 fois le
rayon du secteur cylindrique creux 34, 35, considéré.
[0023] Pour une friction de rouage de minuterie, la va-
leur de la friction est avantageusement définie par un
intervalle précis, de 0,060 à 0,080 N.cm, afin de remplir
les critères de qualité au comportement aux chocs, et de
mise à l’heure.
[0024] On comprend que la friction peut être réalisée,
ou bien au niveau de surfaces d’une certaine ampleur,
comme les secteurs cylindriques 34, 35, ou bien au ni-
veau de zones ponctuelles, par exemple sous la forme
d’une friction 2 points ou 4 points.
[0025] Une réalisation de type « 4 points » est visible
en figure 10 : la planche 2 porte sur l’arbre 1 en quatre
points P11, P12, P13, P14, symétriques deux à deux par
rapport à l’axe D1. Le rayon intérieur de planche Rp est

alors inférieur au rayon de chaussée Rch au niveau de
l’arbre 1.
[0026] Dans une variante particulière, la planche 2
comporte des premiers moyens d’entraînement 21 au
niveau du premier bras élastique 4, et des deuxièmes
moyens d’entraînement 22 au niveau de chaque dit
deuxième bras 5 élastique quand la planche 2 en com-
porte. Et ces premiers 21 et deuxièmes 22 moyens d’en-
traînement comportent des secteurs à profil en relief
saillant et/ou rentrant, qui sont agencés pour coopérer
avec un outillage de profil complémentaire pour l’ouver-
ture de la pince 3 lors de l’introduction de la planche 2
sur l’arbre 1.
[0027] Plus particulièrement, les premiers 21 et
deuxièmes 22 moyens d’entraînement sont symétriques
par rapport au deuxième axe de pivotement D2.
[0028] Dans une variante, la planche 2 peut encore
comporter, au voisinage de sa périphérie et dans sa par-
tie intérieure, des troisièmes 23 et quatrièmes 24 moyens
d’entraînement.
[0029] Avantageusement la planche 2 comporte des
moyens de maintien, tels qu’ergots ou perçages, ou si-
milaires, dans sa partie la plus rigide, qui sont agencés
pour coopérer avec un outillage de traction.
[0030] Dans une variante particulière, la planche 2
comporte sur sa face inférieure 21 et/ou supérieure 22,
un état de surface de rugosité supérieur à 6,3 micromè-
tres Ra, pour sa coopération en friction avec un outillage
de maintien et/ou de traction.
[0031] Dans une variante non limitative, la surface pé-
riphérique 20 est une denture axée sur le deuxième axe
de pivotement D2.
[0032] Dans une autre variante, la surface périphéri-
que 20 est une came en référence au deuxième axe de
pivotement D2 et à une référence angulaire constituée
par le premier bras 4 ou par le deuxième bras 5.
[0033] Dans une réalisation avantageuse, la surface
d’appui radiale 9 et la rampe d’introduction 8 de l’arbre
1 définissent ensemble un bourrelet 10, qui est agencé
pour immobiliser la planche 2 sur l’arbre 1 quand la plan-
che est en butée d’appui sur la surface d’appui de butée
axiale 7 de l’arbre 1.
[0034] Dans une variante particulière, la surface d’ap-
pui radiale 9 est en dépouille par rapport au bourrelet 10.
Cet angle de dépouille permet de maintenir la planche 2
à hauteur constante, et à rayon de frottement constant.
[0035] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 200 comportant au moins un tel mobile 100.
De préférence, la composition de ce mobile 100 est res-
treinte à l’arbre 1 et à la planche 2 assemblés l’une sur
l’autre.

Revendications

1. Mobile (100) d’horlogerie en plusieurs parties, ca-
ractérisée en ce que ledit mobile (100) comporte
un premier composant constitué par un arbre (1) le-
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quel comporte, autour d’un premier axe de pivote-
ment (D1), un logement (6) agencé pour la réception
d’un deuxième composant constitué par une plan-
che (2) dans une position axiale unique, ladite plan-
che (2) comportant une surface périphérique (20) en
référence à un deuxième axe de pivotement (D2),
ledit arbre (1) comportant, de part et d’autre dudit au
moins un logement (6), selon la direction dudit pre-
mier axe de pivotement (D1), une surface d’appui
de butée axiale (7) agencée pour maintenir en appui
de butée ladite planche (2) sur ledit arbre (1), où
ladite planche (2) comporte au moins un premier
bras élastique (4) radialement par rapport audit
deuxième axe de pivotement (D2), et au moins un
deuxième bras (5) rigide ou élastique radialement
par rapport audit deuxième axe de pivotement (D2),
lesdits premier bras élastique (4) et deuxième bras
(5) formant ensemble une pince (3) agencée pour
serrer une surface d’appui radiale (9) que comporte
ledit arbre (1) au voisinage de ladite surface d’appui
de butée axiale (7), caractérisé en ce que ledit arbre
(1) comporte une rampe d’introduction (8) agencée
pour repousser radialement chaque dit premier bras
élastique (4) et chaque dit deuxième bras (5) élasti-
que quand ladite planche (2) en comporte, pour per-
mettre l’introduction de ladite planche (2) sur ledit
arbre (1).

2. Mobile (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que, à l’état libre, ladite pince (3)
est circonscrite à un cylindre de rayon inférieur à
celui d’un cylindre circonscrit à ladite surface d’appui
radiale (9).

3. Mobile (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que chaque dit premier
bras (4) ou dit deuxième bras (5) comporte un sec-
teur cylindrique creux (34 ; 35) d’axe (C) excentré
par rapport audit deuxième axe de pivotement (D2).

4. Mobile (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit axe (C) est plus éloigné
dudit secteur cylindrique creux (34 ; 35) que ledit
deuxième axe de pivotement (D2), d’une valeur d’ex-
centration (E) comprise entre 0,1 et 0,2 fois le rayon
dudit secteur cylindrique creux (34 ; 35).

5. Mobile (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite planche (2)
comporte des premiers moyens d’entraînement (21)
au niveau dudit premier bras élastique (4), et des
deuxièmes moyens d’entraînement (22) au niveau
de chaque dit deuxième bras (5) élastique quand
ladite planche (2) en comporte, et que lesdits pre-
miers (21) et deuxièmes (22) moyens d’entraîne-
ment comportent des secteurs à profil en relief
saillant et/ou rentrant agencés pour coopérer avec
un outillage de profil complémentaire pour l’ouver-

ture de ladite pince (3) lors de l’introduction de ladite
planche (2) sur ledit arbre (1).

6. Mobile (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que lesdits premiers (21) et deuxiè-
mes (22) moyens d’entraînement sont symétriques
par rapport audit deuxième axe de pivotement (D2).

7. Mobile (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ladite planche (2) comporte des
moyens de maintien, dans sa partie la plus rigide,
pour coopérer avec un outillage de traction.

8. Mobile (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite planche (2)
comporte, au voisinage de sa périphérie et dans sa
partie intérieure, des troisièmes (23) et quatrièmes
(24) moyens d’entraînement.

9. Mobile (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite planche (2)
comporte, sur sa face inférieure (21) et/ou supérieu-
re (22), un état de surface de rugosité supérieur à
6,3 micromètres Ra, pour sa coopération en friction
avec un outillage de maintien et/ou de traction.

10. Mobile (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite surface péri-
phérique (20) est une denture axée sur ledit deuxiè-
me axe de pivotement (D2).

11. Mobile (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite surface péri-
phérique (20) est une came en référence audit
deuxième axe de pivotement (D2) et à une référence
angulaire constituée par ledit premier bras (4) ou par
ledit deuxième bras (5).

12. Mobile (100) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite surface d’appui
radiale (9) et ladite rampe d’introduction (8) dudit ar-
bre (1) définissent ensemble un bourrelet (10) agen-
cé pour immobiliser ladite planche (2) sur ledit arbre
(1) quand ladite planche est en butée d’appui sur
ladite surface d’appui de butée axiale (7) dudit arbre
(1).

13. Mobile (100) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ladite surface d’appui radiale
(9) est en dépouille par rapport audit bourrelet (10).

14. Mouvement d’horlogerie (200) comportant au moins
un mobile (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la composition du-
dit mobile (100) est restreinte audit arbre (1) et à
ladite planche (2) assemblés l’une sur l’autre.
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